
OUVERTURE COMPTE ASSO : 

-Il faut compter environ une petite semaine pour valider l’ouverture de votre compte qui va se faire en deux temps pour les associations de NC. 

-Nous vous proposons d’ouvrir une boite mail pour votre association pour faciliter les démarches par tous les enseignants de l’équipe EPS et pour les 

enseignants qui viendront par la suite (éviter de prendre votre boite perso). 

 

 

Lien vers une vidéo explicative : https://vimeo.com/412206460 

Lien compte ASSO : https://lecompteasso.associations.gouv.fr/ / ou  https://lecompteasso.associations.gouv.fr/client/login  

 

1-RNA : si vous ne l’avez pas déjà dans la pj du mail, il faut en faire la demande auprès de la DLAJ (La direction de la légalité 

et des affaires juridiques (anciennement DIRAG) 

TEL : 23.03.38 ou standard disponible 24h/24, 7j/7 : 26.63.00 

Accueil des associations, uniquement les après-midis de 13h45 à 16h30 

Message de la DLAJ : Aucune déclaration de création, de modification ou de dissolution ne sera traitée par messagerie. 

Si vous souhaitez procéder à une déclaration, nous vous invitons à utiliser les téléservices suivants: 

- pour une création: https://www.service-public.fr/associations/vosdroits/R1757 

- pour une modification: https://www.service-public.fr/associations/vosdroits/R37933 

- pour une dissolution: https://www.service-public.fr/associations/vosdroits/R47870 

A la suite de la réception du récépissé de déclaration de création de votre association, vous devrez effectuer la publication du récépissé au journal officiel de la Nouvelle-Calédonie. Pour cela, le 

Gouvernement de la Nouvelle-Calédonie met à votre disposition un service en ligne : https://publegales.gouv.nc/ 

Sur chaque récépissé, se trouve la référence de votre association (W9N...). Veuillez conserver et rappeler ce numéro dans toutes vos correspondances. 



2-Faire la demande auprès de : https://www.isee.nc/ridet pour obtenir le RIDET de son AS  

 

Avec ces 2 numéros RNA et RIDET vous pouvez commencer une première étape pour ouvrir votre compte asso.  

Vous serez bloquez car vous n’avez pas de numéro SIREN, ni de SIRET. 

voir page 17 et 19 un petit encart en bas à droite « Besoin d’aide » cela permettra d’écrire ce message afin de lier votre  RNA avec votre numéro RIDET. 

Voici le message :  

Bonjour, 

Je suis une association de Nouvelle-Calédonie et je souhaite lier mon RNA avec mon RIDET dans le cadre de la demande de subvention ANS de cette 

année. 

Je vous communique mes numéros Ridet et RNA ci-dessous : 

 



Je ne parle ici que de l’ouverture du compteasso 

 

Attention, si lors de la création de votre profil sur « le compte asso », vous devez lier votre compte à votre numéro de RIDET, utilisez 

l’assistance en précisant obligatoirement que vous êtes une association de Nouvelle-Calédonie, votre numéro RNA et votre numéro de 

RIDET.  

Dans les 5 jours qui suivent, vous devriez être en mesure de pouvoir faire votre demande de subvention. 

 



 

 



 

 

 



 

 



 

 

 

 

 

 

 



Boite mail :  

 

 



 

 

 



 

 

 

Cocher oui : 



 

 



 

 



 

 

 



 

 

 



 

 



 

 

Lier le RIDET au RNA : 



 



 



 



 

Bonjour, 

 

Je suis une association de nouvelle-Calédonie et je souhaite lier mon RNA avec mon RIDET dans le cadre de la demande de subvention ANS de cette année. 

Je vous communique mes numéros Ridet et RNA ci-dessous : 



 



 

3 jours plus tard je reçois un mail : 
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DEMANDE DE SUBVENTION :  

 

 

 

 

 



 


